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ARTICLE 3

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« II. – Au second alinéa de l’article L. 351-1 du même code, les mots : « au premier alinéa du I, au 
II de l’article L. 312-1-1, au III de l’article L. 314-13 lorsque le client est une personne physique 
agissant pour des besoins non professionnels, au VII de l’article L. 314-13 » sont remplacés par les 
mots : « aux I et IV de l’article L. 312-1-1, au I de l’article L. 314-13 ainsi qu’au IV de ce même 
article lorsque le client est une personne physique agissant pour des besoins non professionnels. »
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